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Contenu :  

Article 7, note marginale, alinéa 2, alinéa 3 (nouveau) 

Note marginale : Patrimoine et capital de dotation 
2Le RHNE est doté d'un capital de dotation de 200'000’000 francs mis à sa disposition à titre gracieux par l'État.  
3L'augmentation du capital de dotation est du ressort du Grand Conseil. 
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